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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Integration en milieu scolaire normal
Question écrite n° 8059

Texte de la question

M. Gerard Voisin attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur les disparites qui peuvent exister
entre les departements dans l'accueil en milieu scolaire des eleves atteints de troubles de la sante. Il apparait,
en effet, qu'un enfant, handicape physique provisoire, ne necessitant aucun soin et declare apte a suivre un
enseignement normal, ne dispose pas des memes chances de suivre un enseignement normal, dans une
enceinte scolaire, selon son lieu de residence. Il se felicite que la Saone-et-Loire beneficie d'un reseau de
soutien educatif, qui intervient soit a l'ecole, soit au domicile de l'eleve si celui-ci ne peut s'y rendre, mais il
constate egalement qu'un certain nombre de departements n'offrent pas encore une telle aide. Il lui demande
donc ce qu'il compte entreprendre pour reduire au plus vite de telles disparites qui sont autant d'injustices, pour
des familles desemparees par la maladie et par la « parenthese scolaire » qu'elle entraine trop souvent.

Texte de la réponse

Le principe de l'admission a l'ecole des enfants et adolescents atteints de troubles de sante a ete pose des 1963
et des modalites concretes en faveur de leur scolarisation ont alors ete mises en place, et progressivement
developpees dans plusieurs departements, dont la Saone-et-Loire. Mais les progres accomplis dans le domaine
medical, notamment au niveau des traitements, des modalites de prise en charge et de l'organisation des
urgences, d'une part, et les consequences de la deconcentration, d'autre part, ont conduit a definir un nouveau
dispositif en faveur des enfants et des adolescents atteints de troubles de sante. Tout en s'inscrivant dans la
continuite des actions menees jusqu'alors au cas par cas, celui-ci a pour but d'harmoniser les conditions
d'accueil a l'ecole de ces enfants en proposant a la communaute educative un cadre et des outils susceptibles
de repondre a la multiplicite des situations individuelles rencontrees. C'est precisement l'objet de la circulaire no
93-248 du 22 juillet 1993 (publiee au BOEN no 27 du 29 juillet 1993) consacree a « l'accueil des enfants et
adolescents atteints de troubles de sante evoluant sur une longue periode dans les etablissements
d'enseignement publics et prives sous contrat du premier et second degre. Aux termes de ces instructions, et en
particulier dans l'annexe 4 consacree au role du Centre national d'enseignement a distance, sont donnees
toutes les indications necessaires pour assurer a l'eleve, pendant les periodes d'hospitalisation ou de maintien a
domicile, une reelle continuite de sa scolarite et pour preparer son retour a l'ecole, au college ou au lycee.

Données clés

Auteur : M. Voisin Gérard
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8059
Rubrique : Handicapes
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8059
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8059

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 22 novembre 1993, page 4103
Réponse publiée le : 24 janvier 1994, page 380

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8059

